
RCP-74-33-F (2005/11)                                                      

FORMULE 74.33 

 Loi sur les tribunaux judiciaires  

 CAUTIONNEMENT -  CAUTIONS PERSONNELLES 

ONTARIO

 COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE 

CAUTIONAMENT N° MONTANT:                          $

 SUCCESSION DE FEU (inscrire le nom).

 Le débiteur principal au présent cautionnement est (inscrire le nom). 

 Les caution au présent cautionnement sont (inscrire les noms).

 Le créancier au présent cautionnement est le Comptable de la Cour supérieure de justice qui agit pour le compte des créanciers et des 
personnes qui ont droit à une partie de la succession du défunt.

 Le débiteur principal et les cautions, de même que leurs héritiers, exécuteurs testamentaires, successeurs et ayants droit, s'obligent 
solidairement envers le Comptable de la Cour supérieure de justice à verser la somme de                                       dollars (                              $). 

 À titre de fiduciaire de la succession, le débiteur principal est tenu de dresser un inventaire exact et complet de tous les biens du défunt, de 
recueillir tous les biens de la succession, d'acquitter les dettes de la succession, de distribuer les biens du défunt conformément à la loi, et de 
fournir une reddition de comptes exacte et complète sur ces activités dans les cas où la loi l'y oblige.

 L'obligation principale prévue au présent cautionnement appartient au débiteur principal. Ce dernier est tenu, aux termes du présent 
cautionnement, du paiement de tout montant que le tribunal déclare être payable aux créanciers de la succession ainsi qu'aux personnes qui 
ont droit à une partie de la succession et à qui le paiement approprié n'a pas été fait.

 Pourvu qu'elle ait reçu un avis raisonnable de l'instance dans laquelle un jugement peut être rendu contre le débiteur principal pour avoir 
manqué aux obligations lui incombant aux termes du présent cautionnement, les cautions, sur ordonnance du tribunal et en cas de défaut du 
débiteur principal de satisfaire à un jugement définitif rendu contre lui dans l'instance, versent au créancier la somme manquante du paiement 
effectué par le débiteur principal. La caution ne sont toutefois pas tenue du paiement d'un montant supérieur à celui du cautionnement.

 Le montant du présent cautionnement est réduit de tout montant versé aux termes du cautionnement, conformément à une ordonnance du 
tribunal.

 Les cautions ont droit à la cession des droits de toute personne qui reçoit un paiement sur le produit du présent cautionnement, jusqu'à 
concurrence de ce paiement.

DATE

SIGNÉ, SCELLÉ ET REMIS 
en présence de :

 débiteur principal 

caution

caution
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AFFIDAVIT DE LA CAUTION 

 Je soussigné(e), (inscrire le nom), domicilié(e) à (inscrire la cité ou la ville et le comté ou le district, la municipalité régionale ou de 
communauté urbaine du domicile), déclare sous serment/affirme solennellement ce qui suit : 

 Je me porte caution pour les fiduciaires de la succession prévus à l'égard des biens de feu (inscrire le nom), nommé dans le 
cautionnement ci-joint. 

 J'ai au moins 18 ans. Je suis propriétaire de biens dont la valeur s'élève à                         $, en sus du montant de toutes les sûretés, de 
mes dettes légitimes et de toute somme d'argent pour laquelle je suis présentement caution ou au paiement de laquelle je suis obligé(e), 
notamment à titre de caution ou d'endosseur. 

DÉCLARÉ SOUS SERMENT/AFFIRMÉ 
SOLENNELLEMENT DEVANT 

 ) 
moi dans le/la                              de                  ) 
situé(e) dans le/la                      de/du               ) 
le                                               20                    ) 

) 
) 
) 
)

commissaire aux affidavits (ou la personne autorisée) 

AFFIDAVIT DE LA CAUTION

 Je soussigné(e), (inscrire le nom), domicilié(e) à (inscrire la cité ou la ville et le comté ou le district, la municipalité régionale ou de 
communauté urbaine du domicile), déclare sous serment/affirme solennellement ce qui suit : 

 Je me porte caution pour les fiduciaires de la succession prévus à l'égard des biens de feu (inscrire le nom), nommé dans le 
cautionnement ci-joint. 

 J'ai au moins 18 ans. Je suis propriétaire de biens dont la valeur s'élève à                         $, en sus du montant de toutes les sûretés, de 
mes dettes légitimes et de toute somme d'argent pour laquelle je suis présentement caution ou au paiement de laquelle je suis obligé(e), 
notamment à titre de caution ou d'endosseur. 

commissaire aux affidavits (ou la personne autorisée) 

DÉCLARÉ SOUS SERMENT/AFFIRMÉ 
SOLENNELLEMENT DEVANT 

 ) 
moi dans le/la                              de                  ) 
situé(e) dans le/la                      de/du               ) 
le                                               20                    ) 

) 
) 
) 
)
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FORMULE 74.33
 Loi sur les tribunaux judiciaires 
 CAUTIONNEMENT -  CAUTIONS PERSONNELLES 
ONTARIO
 COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE 
CAUTIONAMENT N°
MONTANT:                          $
         SUCCESSION DE FEU (inscrire le nom).
         Le débiteur principal au présent cautionnement est (inscrire le nom). 
         Les caution au présent cautionnement sont (inscrire les noms).
         Le créancier au présent cautionnement est le Comptable de la Cour supérieure de justice qui agit pour le compte des créanciers et des personnes qui ont droit à une partie de la succession du défunt.
         Le débiteur principal et les cautions, de même que leurs héritiers, exécuteurs testamentaires, successeurs et ayants droit, s'obligent solidairement envers le Comptable de la Cour supérieure de justice à verser la somme de                                       dollars (                              $). 
         À titre de fiduciaire de la succession, le débiteur principal est tenu de dresser un inventaire exact et complet de tous les biens du défunt, de recueillir tous les biens de la succession, d'acquitter les dettes de la succession, de distribuer les biens du défunt conformément à la loi, et de fournir une reddition de comptes exacte et complète sur ces activités dans les cas où la loi l'y oblige.
         L'obligation principale prévue au présent cautionnement appartient au débiteur principal. Ce dernier est tenu, aux termes du présent cautionnement, du paiement de tout montant que le tribunal déclare être payable aux créanciers de la succession ainsi qu'aux personnes qui ont droit à une partie de la succession et à qui le paiement approprié n'a pas été fait.
         Pourvu qu'elle ait reçu un avis raisonnable de l'instance dans laquelle un jugement peut être rendu contre le débiteur principal pour avoir manqué aux obligations lui incombant aux termes du présent cautionnement, les cautions, sur ordonnance du tribunal et en cas de défaut du débiteur principal de satisfaire à un jugement définitif rendu contre lui dans l'instance, versent au créancier la somme manquante du paiement effectué par le débiteur principal. La caution ne sont toutefois pas tenue du paiement d'un montant supérieur à celui du cautionnement.
         Le montant du présent cautionnement est réduit de tout montant versé aux termes du cautionnement, conformément à une ordonnance du tribunal.
         Les cautions ont droit à la cession des droits de toute personne qui reçoit un paiement sur le produit du présent cautionnement, jusqu'à concurrence de ce paiement.
DATE
SIGNÉ, SCELLÉ ET REMIS en présence de :
 débiteur principal 
caution
caution
AFFIDAVIT DE LA CAUTION 
         Je soussigné(e), (inscrire le nom), domicilié(e) à (inscrire la cité ou la ville et le comté ou le district, la municipalité régionale ou de communauté urbaine du domicile), déclare sous serment/affirme solennellement ce qui suit : 
         Je me porte caution pour les fiduciaires de la succession prévus à l'égard des biens de feu (inscrire le nom), nommé dans le cautionnement ci-joint. 
         J'ai au moins 18 ans. Je suis propriétaire de biens dont la valeur s'élève à                         $, en sus du montant de toutes les sûretés, de mes dettes légitimes et de toute somme d'argent pour laquelle je suis présentement caution ou au paiement de laquelle je suis obligé(e), notamment à titre de caution ou d'endosseur. 
DÉCLARÉ SOUS SERMENT/AFFIRMÉ SOLENNELLEMENT DEVANT
 )
moi dans le/la                              de                  )
situé(e) dans le/la                      de/du               )
le                                               20                    )
)
)
)
)
SWORN/AFFIRMED BEFORE me at the         of in the                      of this          day of             , 20         .
commissaire aux affidavits (ou la personne autorisée) 
AFFIDAVIT DE LA CAUTION
         Je soussigné(e), (inscrire le nom), domicilié(e) à (inscrire la cité ou la ville et le comté ou le district, la municipalité régionale ou de communauté urbaine du domicile), déclare sous serment/affirme solennellement ce qui suit : 
         Je me porte caution pour les fiduciaires de la succession prévus à l'égard des biens de feu (inscrire le nom), nommé dans le cautionnement ci-joint. 
         J'ai au moins 18 ans. Je suis propriétaire de biens dont la valeur s'élève à                         $, en sus du montant de toutes les sûretés, de mes dettes légitimes et de toute somme d'argent pour laquelle je suis présentement caution ou au paiement de laquelle je suis obligé(e), notamment à titre de caution ou d'endosseur. 
commissaire aux affidavits (ou la personne autorisée) 
DÉCLARÉ SOUS SERMENT/AFFIRMÉ SOLENNELLEMENT DEVANT
 )
moi dans le/la                              de                  )
situé(e) dans le/la                      de/du               )
le                                               20                    )
)
)
)
)
SWORN/AFFIRMED BEFORE me at the         of in the                      of this          day of             , 20         .
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